
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Décret no 2016-1318 du 5 octobre 2016 relatif aux opérations 
sur les installations électriques ou dans leur voisinage 

NOR : ETST1617040D 

Publics concernés : les employeurs qui font réaliser des travaux sous tension par leurs salariés. 
Objet : agrément des organismes de formation chargés de dispenser des formations préalables à l’habilitation 

des travailleurs qui réalisent des opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à compter du 1er janvier 2017. 
A compter du 1er janvier 2017, les habilitations délivrées par les employeurs aux travailleurs qui effectuent des 

travaux sous tension conservent leur validité pendant un délai de deux ans. 
Les organismes chargés de la formation et de l’évaluation des travailleurs qui exercent à la date de publication 

du décret sont autorisés à poursuivre cette activité jusqu’à la date de leur premier agrément, qui intervient au plus 
tard au 1er janvier 2018. 

Les employeurs disposent d’un délai maximal de deux ans à compter du 1er janvier 2018 pour délivrer les 
habilitations spécifiques mentionnées au I de l’article R. 4544-11. 

Notice : le décret prévoit que les travailleurs intervenant sur les installations électriques reçoivent habilitation 
de leur employeur, après obtention d’un document délivré par un organisme de formation agréé. Les organismes 
de formation sont agréés pour une durée d’au plus quatre ans par le ministre chargé du travail. Un arrêté du 
ministre chargé du travail détermine la procédure et les modalités de délivrance ou de retrait d’agrément de ces 
organismes. 

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le décret peuvent être consultées sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 

Vu le code du travail, notamment le 3 et le 5 de son article L. 4111-6 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 8 septembre 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 3 juin 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article R. 4544-11 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4544-11. – I. – Tout travailleur qui effectue des travaux sous tension est titulaire d’une habilitation 
spécifique délivrée par l’employeur après l’obtention d’un document délivré par un organisme de formation agréé 
attestant qu’il a acquis les connaissances et les compétences nécessaires. Cette habilitation spécifique est délivrée, 
maintenue ou renouvelée selon les modalités contenues dans les normes mentionnées à l’article R. 4544-3. 

« II. – L’employeur s’assure avant toute formation que les travailleurs qui suivent la formation mentionnée au I 
ont les capacités et les compétences et expérience professionnelles requises dans le domaine des opérations d’ordre 
électrique. 

« III. – Les organismes de formation mentionnés au I sont agréés pour une durée d’au plus quatre ans par le 
ministre chargé du travail, au vu du rapport technique établi par un organisme expert compétent et après avis du 
conseil d’orientation des conditions de travail. 

« IV. – Un arrêté du ministre chargé du travail détermine la procédure et les modalités de délivrance ou de retrait 
d’agrément des organismes de formation et désigne l’organisme expert mentionné au III chargé d’établir un rapport 
technique sur toute demande d’agrément. » 
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Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur à compter du 1er janvier 2017 sous réserve des dispositions 
suivantes : 

1o A compter du 1er janvier 2017, les habilitations délivrées par les employeurs aux travailleurs qui effectuent des 
travaux sous tension conservent leur validité selon les conditions de leur délivrance, et au plus tard à l’expiration 
du délai mentionné au 3o ; 

2o Les organismes chargés de la formation et de l’évaluation des travailleurs mentionnés au III de 
l’article R. 4544-11 du code du travail dans la rédaction issue du présent décret qui exercent à la date de publication 
du présent décret sont autorisés à poursuivre cette activité jusqu’à la date de leur premier agrément, qui intervient 
au plus tard au 1er janvier 2018. Toutefois, par dérogation à cet article, l’agrément initial délivré par le ministre 
chargé du travail ne peut être supérieur à un an ; 

3o Les employeurs disposent d’un délai maximal de deux ans à compter du 1er janvier 2018 pour délivrer les 
habilitations spécifiques mentionnées au I de l’article R. 4544-11 précité aux travailleurs concernés. 

Art. 3. – La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est chargée 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 octobre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI   
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